
PUBLIC UTILITIES ACT

Pursuant to section 36 of the Public Utilities Act, the
Commissioner in Executive Council orders as follows

1. The following energy project is designated as a
regulated project for the purposes of Part 3 of the Public
Utilities Act:

The Mayo Hydro Enhancement Project (also
referred to as “Mayo B”), being an enhancement
to the existing Yukon Energy Corporation Mayo
hydroelectric facilities to increase hydro
generation capacity installed on the Mayo River
from approximately 5 MW to approximately 15
MW, including the construction of a new
powerhouse downstream of the existing
powerhouse, the construction of related facilities
such as a tunnel-penstock-canal system, all
weather access road, distribution line,
transmission line and temporary construction-
related facilities, and related adjustments to the
management of water on the Mayo River system
downstream of the existing Wareham Dam.

Dated at Whitehorse, Yukon, this 25 November 2009.

______________________________________________________
Commissioner of Yukon

LOI SUR LES ENTREPRISES DE
SERVICE PUBLIC

Le commissaire en conseil exécutif, conformément à
l’article  36 de la Loi sur les entreprises de service public,
décrète :

1. Le projet énergétique suivant est reconnu à titre de
projet agréé aux fins de la Partie 3 de la Loi sur les entreprises
de service public :

Le projet d’amélioration hydroélectrique de Mayo
(aussi appelé « Mayo B »), améliore le rendement
des installations hydroélectriques actuelles de
Mayo de la Société d’énergie du Yukon, en
augmentant la capacité de production
hydraulique de la rivière Mayo d’environ 5MW à
environ 15 MW. Le projet comporte aussi la
construction d’une nouvelle centrale électrique
en aval de la centrale électrique actuelle, la
construction d’installations connexes telles que
les suivantes: une conduite forcée en galerie et en
réseaux de canaux, une voie d’accès toute saison,
une ligne de distribution, une ligne de
transmission, des installations temporaires
pendant la période de construction et des
rajustements connexes à la gestion des eaux dans
le bassin hydrographique de la rivière Mayo, en
aval du barrage Wareham actuel.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 25 novembre 2009.

______________________________________________________
Commissaire du Yukon
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